
 

 

 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 

de Chrysallis Drôme du 28 mars 2019 

 

 

 

Présents : 

Membres de Chrysallis Drôme:  

 DELLENBACH Odile 

                                              GUITTON Marie Claude 

                                              GILLE Françoise 

 NICOD Christine 

 MALSERT Martine 

 PIBOULEU Michèle 
 COTTE Bernard 

 VILLARD Françoise 

                                              DAUVIER Patrick 

 HECTOR-BELLIER Véronique  
 TROULLIER Marie Jo 

 TROULLIER Martial 

 LAMBERTON Séverine 

 PUPEL Jean Félix 

Pouvoirs remis par des membres de Chrysallis Drôme : 4 

Invités 

 CIDFF26: FRANDON Anny  

  VARRET Pascale Coordinatrice MJD 

  

 Fédération des Oeuvres Laïques de la Drôme: 

  PLANTIER Philippe 

 Sauvegarde de l’Enfance et AMV 26 : 

  CHABOT Fabienne 

 Autre invitée :  SCHMITT Cathy 

  
 

1/ Rapport moral: 

La présidente Odile Dellenbach remercie les participants, excuse les personnes invitées qui n’ont pu 

participer à cette assemblée. Elle présente le  rapport moral ci joint. Françoise Villard présente  aussi la 

situation d’une mineure non accompagnée pour laquelle nous avons une mission d’administrateur Ad Hoc 

2/ Rapport d’activités : 

Martine Malsert présente et commente le rapport d’activité ci joint remis à chacun. 

Lors de cette année  2018 nous avons été désignés pour 19 situations qui concernent 27 enfants. 

Nous avons eu nos deux premiers dossiers concernant des mineurs non accompagnés. 
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Nous avons poursuivi nos actions de formation: supervision juridique, analyse de la pratique, formation 

initiale, colloque de septembre 2018. 

 

3/ Rapport financier 2018 

Présenté par la trésorière, Véronique BELLIER (rapport intégré dans le document remis) 

Elle rappelle que Chrysallis fonctionne en comptabilité de trésorerie, c’est-à-dire, en tenant compte de la date 

d’encaissement ou de débit à la banque. 

Pas de salarié dans l’association, il s’agit que de personnes bénévoles. Cependant, comme les années 

précédentes, il a été décidé de valoriser ce bénévolat dans les comptes de 2018. 

Le total des produits de l’exercice s’élève à 17024,13 € ; les charges s’élèvent à 10677,51 €, soit un excédent 

de 6346,62 €. 

Les recettes proviennent principalement de subventions, essentiellement du département de la Drôme, puis 

des inscriptions aux journées de formation, des cotisations d’adhésion, des sommes réglées par les auteurs 

des faits portés en justice et enfin des fins de missions réglées par le ministère de la justice. 

 

Les principales dépenses concernent les frais de déplacement des AAH, leurs frais de formation et 

d’organisation de nos journées. 

 

 

4/ Budget prévisionnel 2019 

La trésorière présente le B.P. pour 2019 à hauteur de 58 009 € de produits et 58 009 € de charges, intégrant 

la valorisation du travail des bénévoles.  

 

 

5/ Vote des résolutions 

Nombre de votants : 18 (présents ou représentés) 

Les membres de Chrysallis procèdent au vote des résolutions suivantes : 

- Rapport d’activité pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

- Rapport financier pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

- Budget prévisionnel 2019 pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

- Rapport moral pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

 

 

7/ Renouvellement des Administrateurs 

 
En application des statuts de l’association, le tiers des administrateurs doit être renouvelé. 

Membres sortants : COTTE Bernard – MALSERT Martine - DELLENBACH Odile – TROUILLER Marie 

Jo. Ces quatre membres se représentent pour un nouveau mandat de trois ans. 

 

 Patrick Dauvier souhaite aussi se présenter au Conseil d’Administration. 

 Il est procédé au vote. Pas d’opposition, pas d’abstention, les candidats sont élus à l’unanimité. 

Le CA sera donc composé de  

 

                                          DELLENBACH Odile 

                                              GUITTON Marie Claude 

                                              GILLE Françoise 

 NICOD Christine 

 MALSERT Martine 

 PIBOULEU Michèle 
 COTTE Bernard 

 VILLARD Françoise 

                                              DAUVIER Patrick 
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 HECTOR-BELLIER Véronique  
 TROULLIER Marie Jo 

 TROULLIER Martial 

 

8/ Interventions des invités: 

 

Monsieur Plantier Philippe intervient au nom de la FOL 26, souligne l’importance de notre action en 

direction des MNA. Il propose que nous présentions notre association lors d’une prochaine réunion du CA de 

la FOL 26. 

 

Madame Chabot Fabienne, de la Sauvegarde de l’Enfance nous convie à une réunion le 2 mai 2019 , avenue 

du Maquis à Romans, où nous pourrons présenter la mission d’administrateur Ad Hoc à un public de 

travailleurs sociaux du département. 

 

Madame Varret , coordinatrice de la MJD nous informe d’une réunion le 28 mai à la MJD où nous pourrons 

rencontrer des membres des CMS de Bourg de Péage et de Saint Jean en Royans. 

 

 

 

Odile Dellenbach remercie l’assemblée, lève la séance et invite les participants à partager le verre de 

l’amitié. 
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ANNEXE  
au procès-verbal de l’A.G. Ordinaire du 14/06/2018 

 

 

 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DE CHRYSALLIS DROME 

 
[élection au C.A. du 4/07/2018] 

 

 

 

 

  DELLENBACH Odile , Présidente  

 Membres du GILLE Françoise , Vice-Présidente   

 BUREAU MALSERT Martine Secrétaire 

  VILLARD Françoise, Secrétaire Adjointe 

  BELLIER Véronique, Trésorière 

  PIBOULEU Michèle, Trésorière Adjointe 

 

  COTTE Bernard 

 Autres Membres du GUITON Marie-Claude 

 CONSEIL NICOD Christine 

 D’ADMINISTRATION TROULLIER Martial 

  TROULLIER Marie-Jo 


